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PROJET DECRET.DE

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

il tous, présents et ii ueJzir, SALUT.

Sur la propositioll de l''~otrt~ Ministre des Finan-
ces, de Notre :Ministre de l'Education nationale et
Je l'brre IVlinistre du Budget ct de l'avis de Nos
Mjnis~Tes qui en ont délibéré en C:onseiL

Nous AVO~S ARRÎèTÉ ET i"RR1TONS :

Notre idinistre des FinclllCC, ct Notre Ministre
Liu Budget sunt chargés de pn?semcr en Notre Nom
au CO\iseil culturel de la communauté culturelle
française je projet de décret dont b teneur suit:

AJUSTEMENTS DES CREDITS.

ARTICLE 1er.

Les crédits prévus au titre l, dépenses courantes,
et au titre II, dépenses de capital, du budget du
ministère de l'Education natiolJale, régime français,
de l'année budgétaire 1976, sont ajustés suivant les
données détaillées du tableau annexé au présent
décret à concurrence de :

(En millions de francs)

AJUSTEMENTS
Crédits

non dissociés

Crédits dissociés

Crédits
d'engagement

1

Crédits
d~ordonnancement

Dépenses courantes (titre 1) :

- Crédits supplémentaires de l'année courante 6,6

- Réductions

- Crédits supplémentaires pour années antérieures 0,9

Dépenses de capital (titre TI) :

- Crédits supplémentaires de l'année courante 4,4

- Réductions

- Crédits supplémentaires pour années antérieures
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Donné à Bruxelles, le 21 janvier 1977.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Ministre des Finances,

W. DE CLERCQ.

Le Ministre de l'Education nationale,

A. HUMBLET.

Le Ministre du Budget,

G. GEENS.
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TITRE I. -- DEPENSES COURANTES. (En millions àe francs)
~--~..-

1
1

1

1

1

, 1--------------

1

Cr~{Ets j ;~:r...:dîts. 1
1

([wues ! ~Uppi '-tl.l_('IJL:lr,;:..s
1

Réductions
i l'Dur 1';76 i .1I1I'CC ,,)lI1\ll1tc

1(3) : :-ri r

ClU.D!TS NON I>ISSOCTES

Art. j..1 BEL L i ~',

Crédit,>
pr(}po:;cs

I-wur 1976

Crédits
SllppléilJcnt~ii [CS

,11Jl1~:CS

:1ntcrîn1res
(7)(

Ii (-2:1
':~,' '.1J,'

"'_._~~-
~-"' ~-~

SECTTC», V.

ENL:EIGNEMEN r SECO;-,WAIiU-:.

UiAPITRE L

DEPEi\5ES DE CONSO ~,1 AtION,

(Dt~pr:n5;,;S .:cu!ant~;s poue ~;1eHs :..,( ~~rvice~;.}

§ 2. -Ac/)..'!ls di' !)Ù!f1S nON ~ftfY.d)j~,s tt{, ser/~'ice,;

EncoHragerr~,->nt ~1UXrcvuc:~ rlcédJgngiquc\, ctc. .12.46 0,7f\ ~ 0,2
~~ ~- - ~--"--~ ------

Tot::mx pour Je. 2. 0,2
-------

ToUu>: püur k cblpitre 1 0,2

---------
'Totaux pour hl :~i:ct]On \ie -- Ens;.:i:;-n:.,~~~~'nt :~,-'Cni\-

claire 0.2

SEcno", VI.

ORGA~ISATION DES ETUDES.

CHAPITRE L

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes de biens '2i. de sc!','iœs.)

§ 2. - jlehats de biens fJ-i)1i dUF:r!J!CS et dc s('rvicc~~

Cinéma, radio scoLiires, etc.:
2. Réalisatio:ls~ ;1chats~ etc.

12.62
16,0 0,216,0

~ --,,-_."--~-
"----

Totaux pour le chapitre 1 0,2

~~--_.--_._-

Totaux pour la secrioll VI. - Organisation des
Etudes 0,2
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TITRE I. -. DEPENSES COURANTES. (J:',n :n;l1ions de ft'Jllcs)

CRFDIi S DISSOCrES

-----------_._--.-- ~ ,-'--'-~

'

Héduclions

1

._.~ +--_.__.

1
1

1

(~r~'djl-S d'orckmll:tllCC'llCiltCrédits d'engagement

~'--

Crédit voté Suppléments (>'édit voré Sll;y~)lém(:nts i{'.:d:1ctions

(8) i9) (1.0; (111 (il,' (1))-

-
.-- - ----

'-' -------. -
--_o.

'---'----

'--------_._--- ------------ '."-'------------ - ' '-----

~_._-------- - --'- ~-_._------- - ~--------

--' '----------------- ------------ --'------- "--"-'------------



CREDITS NON DISSOCIES

Arr. LIBELLES

Crédits Crédirs
1

1 Crédits Crédits
alloués supplémentaires Réductions

1

proposés supplémentaires
pour 1976 année courante pour 1976 années

anrérieures
(1) (2) Oi (4i (5) (()) (7)
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

SECTION VII.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.08 Bourses de voyages, etc. . 2,8 0,4 3,2
------

Totaux pour les articles 33 0,4

Transferts de revenus à l'étranger.

34.01 Contribution de la Belgique au Conseil afri-
cain, etc. (C.A.M.E.S.) 0,1 0,5 O,G

34.04 Subvention à «l'Agence de Coopération culturelle
et technique», etc. 13,0 2,3 15,3

-_.~---~~-~--

Totaux pour les articles 34 2,8

Totaux pour le chapitre III 3,2

Totaux pour la section VII. - Enseignement
supérieur 3,2



----

1

Crédit voté Supplémenrs Réductiot1s Crédit voté SUPP!~'ments

\

Reductions

(8) (9) (1O) (11) (12) (lT~
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En mil!ions cie francs)

CREDlTS DISSOCIES

Crédits d'engagement Crédits d'ordo;l;l~lncem~m

~-_.~_._---------
~

' ~"-"--_._--------

--~-- ,--
- --,------- ---"---' '--

------------ -------------- -~---'._--- ---------

- ~._-
~ -----.-



CRFDl rs NON DiSSOCIES

Art. LIBELLES -

1

1

Crédits Crédits Cd:dits Crédits
a!louc~ supplémentaires RéductiJlls proposés supplémentaires

pour 191!' année courante pour 1976 années

1

antérieures
(1) (ZI (3) (4\

1

(5) (6) (7)

5 - II - N° 1 ( 8 )

TITRE L - DEPENSES COURANTES. (l'Il millions de francs)

SECTION VIII.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. - Achats de biens non durables et de seruiees.

12.02 Eau, vapeur, gaz, électricité, etc.:
1. Académie royale de Belgique. 1,0 1,0 0,3

12.10 Indemnités généralement que!conqut's, etc.:
1. Académie royale de Belgique. 0.1 0,1 0,1

12.13 Loyers des biens immobiliers, etc.:
1. Académie rovale de Belgique. 0,7 0,7 0,2

12.14 Frais exceptionnels de services, etc.:
1. Académic royale dc Belgiquc 0,2 3,2 3,4

-----. -~ .--- ~-----

Totaux pour le § 2 3,2 0,6

-
~- -- - ~-~----

Totaux pour le chapitre 1 3,2 0,6
~

~---------

Totaux pour la section VIII. .- Recherche scienti-
fique . 1 '),)~...... 0,6

SECTION Xl.

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

§ 2. - Achats de biens non durahles et de services.

12.64 Frais de fonctionnement du service ï,6 ï,6 0,1

-'-' ~-'-"- ---" ~----
---, ~

Totaux pour le § 2 0,1

"-- ,.-.-.---.- -------
Totaux pour le chapitre 1 0,1

'- ----------

Totaux pour la section XI. - Al1ocations et
prêts d'études O,l

, ~--

----
Totaux pour le titre 1. - Dépenses courantes 6,6 0,9



CREDITS DISSOCIES

Crédits d'engagement Crédits d'ordonnancement

Crédit voté Suppléments Réductions Crédit voté Suppléments
1

Réductions

(SI (9) (10) (11) (121
1

(13)
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En million s de francs)

--- ~,-
~_._-_.-

----------------

-------

------

-----

-~~-'-'--'--- ---~----
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CREDITS NON DISSOCIES

Art. LIBELLES

Crédits Crédits

1

Crédits Crédits
alloués sUPP,lémcntaircs Réductions proposés 3upplémcnraires

pour 1976 annee comante

1

pour 1976 J.nnées
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)
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TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

SECTION VI.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS.)

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achats de machines, etc.:
3. Cinéma, radio scolaires, c,c. 5,8 1,4 7,2

~~

_.~~

Totaux pour le chapitre VII 1,4

Totaux pour la section VI. - Organisation des
Etudes 1,4

SECTION VIII.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS.)

Achats de biens meubles durabtes.

74.03 Achats de mobiliers, etc.:
1. Académie royale de Belgique 0,3 3,0 3,3

Totaux pour le chapitre VII 3,0

Totaux pour la section VIII. - Recherche scienti-
fique . 3,0

---~---~-- ----
Totaux pour le titre II. - Dépenses de capital 4,4

~._~_.-

TOTAUX POUR LES TITRES 1 ET II. - EDU-
CATION NATIONALE - REGIME FRAN-
ÇAIS. Il,0 0,9



CREDITS DISSOCIES

Crédits d'engagemcnt
1

Cr6dirs d'ord()nnanCC111cnt

1 1

1

Crédit voté Suppléments
1

Réductions Créclje vOlé Supp1é:ncnrt> RéduCLiolls

1 1

!
(8) (9) (10) :11: (12' i (13)
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TITRE ll. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

~--~-~-~--~------ -'--"-
.

'-._--------

--"."-----.--.- ----..------------. --~-~--- ----------

-- -------- ~._-----------------

n._____---.------------

~-'-'~-' '--'--' - ' '-

------- -
___on ~--_._.-
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Vu pour être
21 janvier 1977.

annexé à Notre

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Ministre des Finances,

W. DE CLERCQ.

arrêté

Le jVlinistre de l'Education nationale,

A. HUlVlBLET.

Le Ministre du Budget,

G. GEENS.

( 12 )
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PROGRAMME JUSTIFICATIF.
--

TITRE 1.

DEPENSES COURANTES.

SECTlON V.

ENSEIGNH.,tENT SECONDAIRE.

AKT. 12.46. -- Encouragellzcnt aux reUllCS I)(;dagogiqr:cs, et(.

Crédit supplémentaire: 0,2 mil1iun de francs.

Augmentation du nombre de revues à subventionner.

SECTION VI.

ORGANISATION DES ETUDES.

/\!n. 12.62. .-- Cinéma, radio scolaires, cf,;,

12.62.2. Réa]isations, achats, etc.

Crédit supplémentaire
0,2 mmion de francs.

ûnnées budgétaires antérieures:

SECTION VII.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.

A,u. 33.08. -- Bourses de uoyage, etc.

Crédit supplémentaire : 004 millio[j de francs.

L'administration poursuit un effort de rattrapage dans
J'mganisation des épreuves.

Elle estime à 53 le nombre de bourses (60 000 fmncs
chacune) qui pourront être octroyées en 1976.

ART. 34.01. - Contribution de la Belgique au Conseil africain
(CAMES.), etc.

Crédit supplémentaire: 0,5 million de francs.

La contribution de la Belgique a été portée à
1 ";50000 francs C.F.A. (Communauté iinanci,:re africaine)

P')li~ 1975 et à 2500000 francs C.F.A. (Communauté tinan-
cine africaine) pOUf 1976, soit respectivemcnt 240 non francs
belges et 420000 francs belges.

Le supplément s'élève donc a :
1975 : 240 000 francs moins 100 000
1976 : 420000 francs moins 100000

fran cs
francs

140 000

320 000

--.-
Total. F 460 000

ART. 34.04. .- Subvention à {( l'Agence de Coopération cultu-
relle et technique", etc.

Crédit supplémentaire : 2,3 millions de francs.

Le budget de l'A.c.eT. approuvé en novembre 1976, a
fixé la contribution belge à 44 651 250 francs.

Les crédits alloués par le ministère de l'Education nationale
et de la Culture française étant de 38 000 000 de francs, il
reste à apurer un solde de 6651 250 francs, sur lequel 2/3 est
pris en charge par le budget de la Culture française et 1/.1
par le budget de l'Education nationale, soit 2217083 francs.
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SECTION VJlI.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

ART. 12.02, - Eau~uaJ7eurJ gaz, électricité, etc.
12.02.1. Académie royale de Belgique.

Crédit supplémentaire
D,) miiJion de francs.

années budgétaires antérieures'

En raison cie ]a mise Cil sel'vice d'installations de chauffage
,lU g,c ,.Iu Pahis ces Académies et de l'éclairage des locaux

pendant le quatrième trime,ilre 1975, les crédits alloués pour
197) se sont :\y,:n:5 insuffisants. Plusieurs factures pour un

montant global de 229219 francs restent à liquider.

ART. 12.10. --- InL!cl1uÛt(:S .'<;c;U(:1-"i!c;ncntq1!CicOliquCS, elc.

12.W.1. Académic royale de Relgique.

Cr,\\it slIPpkmemaire
0,1 million de francs.

années hudgétaires antérieures:

Six a!-,onnerl1ents
7040 j'ranes en 1975.

être remboursés,SOCI:1UX n'ont pu

ARI. 12.13. --- Loyers des biens immobiliers, etc.

12..13.1. Académie royale de Belgique.

Cre'dit supplémentaire
02 minjon de francs.

années budgétaires an té rieur es :

Le (!<'dit aHoué pour 1975 s'est avéré insuffisant pour
pennettre Je remboursement intégral à ]a Régie des Bâtiments
(k 1:.1 location de l'immeuble sis 43, Avenue des Arts,

!040 Bruxelles, d'oÙ un crédit suppkmentaire nécessaire de

194 264 francs.

ART. 11.14. -- Frais excef.>tionnels de services, etc.

12.14.1. Académie royale de Belgique.

Crédit supplémentaire: 3,2 millions de francs.

Les crédits nécessaires au déménagement du mobilier et
des archives de l'Académie, ainsi qu'aux travaux de manuten-
tion (démontage et remontage de rayonnages), exécutés dans
!cs C1\'es du Palais des Académies, n'ont pu être inscrits aux
propositions budgétaires 1976. Les frais de déménagement sont

cstime:s il 570000 francs et les frais relatifs aux travaux de
manutention à 2100000 francs (T.V.A. non comprise).

Etant donné qu'aucun crédit n'était disponible et afin de
ne pas retarder les travaux de restauration, ]a Régie des
Bâtiments s'est chargée d'avancer les fonds nécessaires.

SECTION XI.

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES.

ART. 12.64. - hais de fonctionnement du service.

Crédit supplémentaire années budgétaires antérieures:
0,1. million de francs.
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L'arrêté ministériel relatif au remboursement des frais de
parcours et de séjour des membres du Conseil supérieur des

allocations et prêts d'études n'a été pr.is qu'en date du
4 décembre 1975.

Cet arrêté rétroagit au 4 juin 1972.

Les frais à imputer pour les années antérieures s'élèvent à :

1972
1973
1974

Total.

TITRE IL

DEPENSES DE CAPITAL.

SECTION VI.

ORGANISATIONS DES ETUDES.

ART. 74.01. - Achats de machines, etc.

74.01.3. Cinéma, radio scolaires, etc.

Crédit supplémentaire: 1,4 million de francs.

SECTION VIII.
RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

ART.74.03. - Achats de mobiliers, etc.

74.03.1. Académie royale de Belgique.

Crédit supplémentaire: 3,0 millions de francs.

Ce crédit exceptionnel doit couvrir les frais de parachève-
ment du Palais des Académies, notamment en ce qui concerne
la décoration des fenêtres, la lustrerie et le mobilier. Cette
dépense supplémentaire de 2 950 000 francs représente les

besoins propres de l'Académie pour les locaux qu'elle occupe
seule, ainsi que le cinquième des dépenses, pour les locaux

communs aux cinq Académies.

30.999- E. G.


